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1.1. LL’’origine religieuse de nos origine religieuse de nos 
institutions municipalesinstitutions municipales

«« Sous le rSous le réégime frangime franççais, alors quais, alors qu’’il il 
nn’’y avait pas de municipality avait pas de municipalitéé, c, c’’est la est la 
paroisse catholique qui est apparue paroisse catholique qui est apparue 

comme la premicomme la premièère forme re forme 
dd’’organisation locale et le cadre organisation locale et le cadre 
normal de vie des habitants.normal de vie des habitants. »»
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1.1. LL’’origine religieuse de nos origine religieuse de nos 
institutions municipalesinstitutions municipales

Adoption des chartes des droits et Adoption des chartes des droits et 
libertlibertéés:s:

•• LibertLibertéé de religion;de religion;
•• NeutralitNeutralitéé de lde l’É’État.tat.
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2.2. Documents de rDocuments de rééflexionflexion

«« La Charte et la prise en compte de la La Charte et la prise en compte de la 
religion dans lreligion dans l’’espace publicespace public »»

Commission des droits de la personne et des droits de la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse (Qujeunesse (Quéébec), juin 2008bec), juin 2008
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2. Documents de r2. Documents de rééflexionflexion

Recommandations de la Commission Recommandations de la Commission 
BouchardBouchard--Taylor:Taylor:

«« Que des mesures soient prises afin de Que des mesures soient prises afin de 
rendre certaines pratiques en cours dans rendre certaines pratiques en cours dans 
nos institutions publiques conformes aux nos institutions publiques conformes aux 

principes de la laprincipes de la laïïcitcitéé ouverte.  En ouverte.  En 
consconsééquence, au  nom de la squence, au  nom de la sééparation paration 

entre lentre l’É’État et les tat et les ÉÉglises et au nom de la glises et au nom de la 
neutralitneutralitéé de lde l’É’État, nous recommandons tat, nous recommandons 

que:que:
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2. Documents de r2. Documents de rééflexionflexion

Le crucifix auLe crucifix au--dessus du sidessus du sièège du ge du 
prpréésident de lsident de l’’AssemblAssembléée nationale soit e nationale soit 

retirretiréé et replacet replacéé dans ldans l’’Hôtel du Parlement Hôtel du Parlement 
àà un endroit qui puisse mettre en valeur un endroit qui puisse mettre en valeur 

sa signification patrimoniale;sa signification patrimoniale;

Les conseils municipaux abandonnent la Les conseils municipaux abandonnent la 
rréécitation de la pricitation de la prièère durant leur sre durant leur sééance ance 

publiques.publiques. »»
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2. Documents de r2. Documents de rééflexionflexion

«« La laLa laïïcitcitéé exigeexige--tt--elle le sacrifice du elle le sacrifice du 
patrimoine historique religieux du patrimoine historique religieux du 

QuQuéébec?bec? »»
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3. Le conseil municipal3. Le conseil municipal
La priLa prièère:re:

•• Commission des droits de la personne et des droits de la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse jeunesse c. c. Ville de Laval, Ville de Laval, J.E. 2006J.E. 2006--1921 (T.D.P.Q.):1921 (T.D.P.Q.):

«« La rLa réécitation dcitation d’’une priune prièère lors dre lors d’’une une 
ssééance publique dance publique d’’un conseil un conseil 

municipal dmunicipal dééroge aux dispositions de roge aux dispositions de 
la Charte qula Charte quéébbéécoise qui coise qui 

garantissent la libertgarantissent la libertéé de religion et de religion et 
de conscience.de conscience. »»
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3. Le conseil municipal3. Le conseil municipal
Le crucifix:Le crucifix:
Verdun, Saguenay et TroisVerdun, Saguenay et Trois--RiviRivièèresres

«« Au nom de la neutralitAu nom de la neutralitéé de lde l’É’État, nous tat, nous 
recommandons que:recommandons que:

-- Le crucifix auLe crucifix au--dessus du sidessus du sièège du ge du 
prpréésident de lsident de l’’AssemblAssembléée nationale soit e nationale soit 

retirretiréé et replacet replacéé dans ldans l’’Hôtel du Hôtel du 
ParlementParlement àà un endroit qui puisse mettre un endroit qui puisse mettre 
en valeur sa signification patrimoniale;en valeur sa signification patrimoniale; »»

Le temps de la conciliationLe temps de la conciliation, rapport Bouchard, rapport Bouchard--TaylorTaylor
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3. Le conseil municipal3. Le conseil municipal

Le sapin de NoLe sapin de Noëël:l:
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs
4.14.1 Pouvoirs de rPouvoirs de rééglementation:glementation:

•• ZonageZonage

«« La libertLa libertéé de conscience et de religion est de conscience et de religion est 
garantie par lgarantie par l’’article 2 a) de la Charte article 2 a) de la Charte 
canadienne et lcanadienne et l’’article 3 de la Charte article 3 de la Charte 

ququéébbéécoise. Une telle garantie ncoise. Une telle garantie n’’empêche pas empêche pas 
ll’’application dapplication d’’un run rèèglement dglement d’’urbanisme urbanisme àà une une 

corporation religieuse puisque la libertcorporation religieuse puisque la libertéé de de 
religion est un droit individuel et que la religion est un droit individuel et que la 

rrééglementation est de portglementation est de portéée ge géénnéérale.rale. »»
((MontrealMontreal Bible and Gospel Halls c. City of Bible and Gospel Halls c. City of 

Dorval, Dorval, J.E. 93J.E. 93--1111 (C.S.))1111 (C.S.))
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs

Plus rPlus réécemment:cemment:
Val Morin Val Morin c. c. CongregationCongregation of the of the FollowersFollowers of the of the 

Rabbis of Belz to Rabbis of Belz to StrengthenStrengthen ThorahThorah,, [2005] R.J.Q. [2005] R.J.Q. 
2629 (C.S.)2629 (C.S.)

On jugea quOn jugea qu’’il il éétait interdit dtait interdit d’’utiliser un chalet dutiliser un chalet d’é’éttéé
comme une comme une éécole confessionnelle ou synagogue cole confessionnelle ou synagogue 
dans une zone rdans une zone réésidentielle.sidentielle.

Dufresne HDufresne Héébert Comeaubert Comeau



4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs

•• Sollicitation:Sollicitation:

Une ville nUne ville n’’a pas le pouvoir da pas le pouvoir d’’exiger des exiger des 
TTéémoins de Jmoins de Jééhovah un permis pour hovah un permis pour 
effectuer des visites de porte en porte effectuer des visites de porte en porte 
((Beauchemin c. Ville de Blainville, Beauchemin c. Ville de Blainville, J.E. J.E. 
20012001--905 (C.S.)).905 (C.S.)).
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs

•• Domaine public:Domaine public:

Une ville peut rUne ville peut rééglementer lglementer l’’installation installation 
dd’’un un «« ééruvruv »» ququ’’elle doit tolelle doit toléérer.rer.

((Rosenberg c. Ville dRosenberg c. Ville d’’OutremontOutremont, J.E. 2001, J.E. 2001--
1352 (C.S.)).1352 (C.S.)).
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs

4.24.2 Expropriation:Expropriation:

De faDe faççon gon géénnéérale, les municipalitrale, les municipalitéés peuvent exproprier tout s peuvent exproprier tout 
immeuble requis pour fins municipales.  Toutefois la loi immeuble requis pour fins municipales.  Toutefois la loi 
prpréévoit que certains biens ne peuvent être exproprivoit que certains biens ne peuvent être expropriéés s 
ququ’’avec lavec l’’autorisation du gouvernement:autorisation du gouvernement:

Entre autres ceux des institutions religieuses, charitables ou Entre autres ceux des institutions religieuses, charitables ou 
dd’é’éducation ainsi que les cimetiducation ainsi que les cimetièères, les res, les éévêchvêchéés et les s et les 
presbytpresbytèères.res.
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs

LL’’expropriation de biens appartenant expropriation de biens appartenant àà une institution une institution 
religieuse ne porte pas atteinte religieuse ne porte pas atteinte àà la libertla libertéé de religion.de religion.

((Apôtres de lApôtres de l’’amour infini c. Municipalitamour infini c. Municipalitéé de Brde Bréébeufbeuf, J.E. , J.E. 
20072007--1189 (C.S.)).1189 (C.S.)).
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs
4.34.3 Taxation:Taxation:

•• Immeubles non imposables:Immeubles non imposables:

DDééjjàà, dans , dans «« LL’’Acte des municipalitActe des municipalitéés et des s et des 
chemins du Baschemins du Bas--Canada de 1855Canada de 1855 »», sont exempts , sont exempts 
de toute cotisation ou autres contributions de toute cotisation ou autres contributions 
imposables, les imposables, les éédifices destindifices destinéés s àà ll’é’éducation ou ducation ou 
au culte religieux, les presbytau culte religieux, les presbytèères, cimetires, cimetièères et res et 
les institutions charitables et les hôpitaux dles institutions charitables et les hôpitaux dûûment ment 
incorporincorporéés ainsi que les terrains sur lesquels ces s ainsi que les terrains sur lesquels ces 
éédifices seront construits.difices seront construits.
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs

Comment dComment dééfinir institution religieuse ou finir institution religieuse ou 
ééglise constituglise constituéée en personne morale?e en personne morale?
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4.  Exercice des pouvoirs4.  Exercice des pouvoirs

Un immeuble utilisUn immeuble utiliséé comme presbytcomme presbytèère.re.
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5.  Protection du patrimoine religieux 5.  Protection du patrimoine religieux 
reconverti reconverti àà des fins sdes fins sééculiculièèresres

•• Assurer la sauvegarde du patrimoine Assurer la sauvegarde du patrimoine 
bâti:bâti:

RRèèglement pour interdire la dglement pour interdire la déémolition de molition de 
tout immeuble pouvant constituer un bien tout immeuble pouvant constituer un bien 
culturel ou situculturel ou situéé dans un territoire dans un territoire 
pouvant constituer un arrondissement pouvant constituer un arrondissement 
historique ou culturelhistorique ou culturel
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5.  Protection du patrimoine religieux 5.  Protection du patrimoine religieux 
reconverti reconverti àà des fins sdes fins sééculiculièèresres

RRèèglement pour citer un monument glement pour citer un monument 
historique situhistorique situéé sur son territoire et dont sur son territoire et dont 
la conservation prla conservation préésente un intsente un intéérêt public rêt public 
ou pour constituer un site du patrimoineou pour constituer un site du patrimoine
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5.  Protection du patrimoine religieux 5.  Protection du patrimoine religieux 
reconverti reconverti àà des fins sdes fins sééculiculièèresres

Pouvoir dPouvoir d’’accorder toute forme daccorder toute forme d’’aide aide 
financifinancièère ou technique pour la re ou technique pour la 
conservation, lconservation, l’’entretien, la restauration entretien, la restauration 
ou la mise en valeur dou la mise en valeur d’’un monument un monument 
historique cithistorique citéé ou dou d’’un immeuble situun immeuble situéé
dans un site du patrimoine situdans un site du patrimoine situéé sur son sur son 
territoire.territoire.
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